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Je présente ici la matérialisation d’un rêve que je caresse depuis très longtemps. 
Dès que nous avons commencé notre travail de numérisation – auprès du Dépar-
tement de Sciences Humaines de l’Université de Trieste – sur certaines sources 
importantes de la Révolution française1, dans la perspective de pouvoir réaliser 
des analyses lexicologiques et lexicométriques, j’ai été séduit par l’idée de propo-
ser à la communauté scientifique un instrument de travail permettant de vérifier 
avec précision l’emploi de certains mots clés dans le lexique de Robespierre. Il 
s’agit d’une étape intermédiaire vers la création d’une banque de données globale 
concernant le matériel numérisé sur la Révolution Française à notre disposition, 
ouverte à tout le monde et interrogeable par des logiciels d’analyse linguistique 
appropriés. La banque de données demeure encore un objectif lointain pour des 
raisons de financement et de droits d’auteur, que j’espère résoudre dans l’avenir. 
Entre-temps nous avons produit les deux premiers tomes de La felicità è un’idea 
nuova in Europa2 et quelques essais spécifiques3. Nous avons en chantier le troi-
sième tome de La felicità. Lorsque la banque de données sera réalisée, ce Diction-
naire sera en partie dépassé. Chaque utilisateur pourra construire par lui-même 
au moins quelques-unes des évidences lexicologiques et lexicométriques que 
nous présentons ici. Il pourra satisfaire ses curiosités concernant le lexique de 
Robespierre, Desmoulins, Hébert, Marat, Lequinio, Saint-Just, pour ne citer que 
quelques-uns des auteurs qui désormais font partie de notre corpus numérisé. Il 

1. Introduction : le Dictionnaire 
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entre la création d’un corpus numérisé 
de la Révolution française et la mise 
en œuvre d’une banque de données
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pourra comparer les différentes sources entre elles et rapprocher ses résultats de 
recherche aux résultats de recherche obtenus par les autres banques de données, 
qui entre-temps ont vu la lumière, notamment le corpus des Archives Parlemen-
taires, mis en œuvre par l’Université de Stanford4. Mais le mieux est l’ennemi du 
bien. Dans l’attente de réaliser l’ambitieux projet de la banque de données, que 
je poursuis depuis longtemps et que, si je ne réussissais pas à le réaliser en per-
sonne, serait mené à bonne fin, je l’espère, par mes élèves et collaborateurs Mar-
co Marin et Elisabetta Gon, ce Dictionnaire peut s’avérer un instrument de travail 
utile5. Utile, même si incomplet. 

Ce caractère incomplet résulte en premier lieu des limites objectives impo-
sées par une édition papier. Ne pouvant pas, pour des raisons d’espace et de coûts, 
proposer en ordre alphabétique un vocabulaire exhaustif contenant toutes les en-
trées qui composent le lexique de Robespierre, avec l’intégration des listes des 
occurrences et des concordances, nous avons dû nous replier sur un dictionnaire, 
conçu d’une façon différente par rapport à la conception normale d’un diction-
naire dédié à un auteur ou à un événement historique. Notre Dictionnaire ne pro-
pose pas des entrées thématiques sur des aspects importants de l’auteur ou de 
l’événement historique, mais il propose des concordances et des évidences lexi-
cométriques de plusieurs mots clés. 

En second lieu, le caractère incomplet dont j’ai parlé vient du coté subjectif. 
En effet, les mots clés que nous proposons ici constituent un choix et comme 
tous les choix, il présente des marges définis par un pouvoir discrétionnaire. On 
pourrait les juger comme non-appropriés ou non suffisamment significatifs. Il 
s’agit maintenant de défendre la légitimité des choix que nous avons accomplis. 
En ligne générale c’est une tache tout à fait facile.

Nous avons choisi quelques mots – syntagmes, lexies simples, lexies com-
posées et complexes6 – qui ont toujours été au cœur de la réflexion histo-
riographique sur Robespierre et la Révolution française. Pour n’en citer que 
quelques-uns : « bonheur », « démocratie », « dictature », « droits de l’homme », 
« ennemi(s) du peuple », « individu(s) », « personne(s) », « sans-culotte(s) », 
« terreur ». Chacune de ces lexies renvoie à des débats historiographiques que le 
spécialiste de la Révolution française n’aura pas de difficulté à saisir et à classer 
dans leurs respectives coordonnées bibliographiques. D’autres mots renvoient 
à des questions plus spécifiques ou apparues dans une époque plus récente. 
Même dans ce cas, le spécialiste de la Révolution française pourra sans difficulté 
placer nos données dans le cadre de la production historiographique. Ainsi, par 
exemple, « économie » et « tax* », renvoient aux débats sur l’ « économie poli-
tique populaire »7 ; « hors de la loi » renvoie aux discussions sur l’importance du 
décret du 19 mars 1793, déjà mise en évidence par Donald Greer8, mais n’étant 
revenue à l’avant plan que récemment9 ; « vengeance(s) », « venger » et la chaîne 
« veng* » renvoient aux suggestions d’Arno Mayer10 ; « droit(s) naturel(s) », 
« loi(s) naturelle(s) », « loi(s) de la nature », « nature humaine » aux débats sur le 
républicanisme11 ; « bon sens » et « sens commun » aux sollicitations de Sophia 
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A. Rosenfeld12 ; les recherches – en grande partie infructueuses – sur les lexies 
« éphore(s) », « éphorat » renvoient à des travaux de Raymonde Monnier13 ; les 
concordances d’ « amitié » aux travaux de Marisa Linton sur la vertu en politique 
et sur la Terreur14. La lecture de genre de la Révolution française15 nous a orienté 
vers « féminin », « liberté des femmes », « masculin », « maternel(l)(e)(s) », 
« paternel(l)(e)(s) ». Et ainsi de suite. Le même discours pour les concordances 
des cooccurrences. En restant sur les suggestions que la lecture de genre nous a 
inspiré, je signale les concordances des cooccurrences sur la base « femme ». Les 
suggestions du débat sur l’ « économie politique populaire » nous ont conduit à 
la réalisation des concordances des cooccurrences « droit(s) » – « existence(s) », 
« droit(s) » – « subsistance(s) ». Le vif débat soulevé par l’emploi de « Jacobins » 
dans le travail récent de Marisa Linton sur la Terreur16, nous a orienté vers les 
concordances des cooccurrences sur la base « jacobins ».  

Je crois qu’il n’est pas opportun ici d’alourdir le lecteur avec des références bi-
bliographiques analytiques au sujet des débats historiographiques concernant 
les lexies et les cooccurrences que nous avons choisies pour ce Dictionnaire. Je 
me suis occupé de quelques-unes de ces lexies dans mes études passées, aux-
quels je renvoie pour les approfondissements bibliographiques17. Dans le cha-
pitre thématique sur Robespierre et le bonheur, qui ouvre le Dictionnaire, le lec-
teur pourra repérer des indications bibliographiques ultérieures. Je n’interviens 
néanmoins pas sur les aspects techniques et sur les questions d’ordre méthodo-
logique relatives aux enquêtes lexicologiques et lexicométriques qui ont permis 
de produire le matériel présenté dans notre Dictionnaire. Sur ce point mes élèves 
et collaborateurs Marco Marin et Elisabetta Gon sont devenus beaucoup plus 
experts que moi. Je renvoie donc à leur documentée et convaincante Introduction 
méthodologique. 

Je voudrais par contre aborder ici certaines faiblesses du Dictionnaire, du point 
de vue des contenus proposés, non pas pour les justifier, au contraire pour es-
sayer de les expliquer. La lacune la plus évidente du Dictionnaire consiste dans 
l’absence d’une liste exhaustive des concordances de « vertu ». Une absence qui 
saute immédiatement aux yeux et qui constitue indubitablement la limite la plus 
grave de l’œuvre que je présente. Les causes de cette lacune sont en réalité très 
simples. Dans le calendrier que nous avions fixé pour le travail nous avions lais-
sé la construction des concordances de « vertu » à la fin, vue la quantité assez 
élevée d’occurrences (« vertu » : 681 occ., FRN : 0,0393% ; « vertus » : 363 occ. ; 
FRN : 0,0209%)18. À mi-parcours nous nous sommes aperçus qu’une liste exhaus-
tive des concordances de « vertu » nous aurait obligé – pour des questions de 
coûts éditoriaux – à supprimer beaucoup d’évidences lexicologiques et lexicomé-
triques, qu’entre-temps nous avions construit et que nous avions jugées impor-
tantes afin d’orienter le chercheur dans le lexique de Robespierre. Nous avons 
alors décidé de proposer dans le Dictionnaire seulement quelques concordances 
de lexies composées et complexes et quelques concordances de cooccurrences 
axées sur « vertu », en nous nous réservant la possibilité de publier une liste 
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exhaustive des concordances de « vertu » dans un éventuel deuxième tome du 
Dictionnaire. Il s’agit d’une opération que nous avons répétée pour d’autres lexies, 
pareillement importantes et imposantes dans le nombre d’occurrences : « égali-
té » (502 occ. ; FRN : 0,0290%)19, « liberté » (4 671 occ. ; FRN : 0,2696%), « peuple » 
(5 299 occ. ; FRN : 0,3058%), « république » (1 195 occ. ; FRN : 0,0690%). Nous 
travaillons en ce moment – Marco Marin en particulier20 – à la reconstruction 
du champ sémantique de « vertu » dans le lexique de Robespierre, opération qui 
peut être menée à bonne fin grâce aux concordances, aux cooccurrences et aux 
antonymes. Les résultats sont encore provisoires et c’est aussi pour cette raison 
que nous avons décidé de ne pas les proposer dans le Dictionnaire. Quoi qu’il en 
soit, je peux d’ores et déjà signaler un élément intéressant : à savoir, le syntagme 
« vertu(s) politique(s) » apparaît seulement deux fois dans le lexique de Robes-
pierre. Une première fois, au singulier, dans l’août 1784 et une deuxième fois, au 
pluriel, le 10 février 1792. Ce résultat est surprenant, si on pense que d’après de 
récentes études21 l’ « ideology of political virtue » est le trait fondateur et constant 
de l’agir politique robespierriste et plus en général la matrice de la Terreur. Il est 
vrai que Robespierre dans la période révolutionnaire, afin de désigner la « vertu 
politique », utilise simplement « vertu »22 et parfois d’autre syntagmes : « ver-
tu(s) publique(s) », « vertu(s) républicaine(s) », « vertu(s) civique(s) ». Mais, 
même en tenant compte de cela, la référence à la « vertu politique » reste statis-
tiquement minoritaire par rapport aux références totales à « vertu ». La donnée 
statistique et l’écart lexical des formulations originaires par Montesquieu23 sont 
des évidences non négligeables et qui devraient porter à des développements 
ultérieurs. J’ai tendance à lire cette donnée comme une confirmation pour bri-
ser le cliché d’un Robespierre exclusivement attentif à la dimension publique de 
l’existence humaine. Je laisse le discours ouvert, en renvoyant – comme point de 
départ pour une reprise de la discussion – aux considérations sur le rapport entre 
« bonheur public », « bonheur privé » et « bonheur individuel », développées 
dans le chapitre thématique qui ouvre ce Dictionnaire. 

Les mêmes remarques critiques suscitées par l’absence d’une liste exhaus-
tive des concordances de « vertu » pourraient s’étendre aussi à propos d’ « éga-
lité », « liberté », « peuple », « république ». Mais dans ce cas je crois que le 
matériel que nous présentons ici est suffisant pour une première – bien qu’in-
complète et provisoire – mise au point du champ sémantique des lexies en ques-
tion. En particulier, les lexies composées et complexes axées sur « liberté », les 
concordances des cooccurrences « propriété » – « liberté » et « république » 
– « liberté », les nuages des cooccurrences et les distributions par segments 
temporels de « liberté », peuvent contribuer amplement à un débat paisible et 
documenté sur un des aspects les plus controversés de la pensée et de l’agir po-
litique de Robespierre. Personnellement, comme je l’ai déjà rappelé à plusieurs 
occasions24, j’estime que la distinction à la Berlin25 entre « liberté positive » et 
« liberté négative » – si utilisée avec mesure et intelligence, sans interpréta-
tions polémiques tout en évitant des perspectives téléologiques – demeure en-
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core aujourd’hui dirimante pour faire face à la question, au-delà des intrigantes 
sollicitations qui viennent de la réflexion sur la « liberté républicaine »26, sur 
l’ « économie politique populaire », sur le « libéralisme humaniste »27 et sur le 
« libéralisme égalitaire »28. Quoi qu’il en soit, ce n’est pas le moment d’aborder 
cette question. Je renvoie – pour des analyses plus approfondies – au matériel 
que nous publions dans ce Dictionnaire et au chapitre thématique sur Robes-
pierre et le bonheur, qui ouvre le volume. 

Il convient de lancer un débat distinct pour « révolution » (1 325 occ. ; FRN : 
0,0765%). En effet, le matériel que nous publions ici (quelques concordances de 
cooccurrences axées sur « révolution ») est absolument insuffisant pour saisir la 
portée et l’évolution du champ sémantique de cette importante et cruciale lexie. 
Tout de même pour « révolution » – ainsi que pour « vertu » – je peux seulement 
évoquer les limites et les contraintes dues à une publication papier. Dans le cadre 
d’une publication papier les limites que j’ai dénoncées – et beaucoup d’autres que 
le lecteur pourra identifier sans difficulté – sont insurmontables. La seule solu-
tion est d’arriver le plus vite possible à la mise en œuvre d’une banque de don-
nées, interrogeable par des logiciels linguistiques adéquats. À propos du poten-
tiel de la banque de données que j’imagine, je voudrais donner un exemple banal 
qui concerne une expérience personnelle récente. La lecture du beau travail de 
Timothy Tackett sur la Terreur m’a inspiré la curiosité de vérifier sur le corpus de 
Robespierre l’affirmation selon laquelle l’ « evolution in attitudes », qui emmène 
à la Terreur, « could be charted by the growing prominence in the patriot vocabu-
lary of the word “exterminate” »29. Ma vérification a abouti à des confirmations 
partielles. Les occurrences d’ « exterminer » dans le lexique de Robespierre ne 
sont pas nombreuses (79 occ. d’ « exter* » ; FRN : 0,0045%). Comme Tackett le 
montre, elles augmentent à partir du mars 1793 (des 53 occurrences totales de 
« exterminer » à l’infinitif, 34 figurent à partir du mars 1793). En ce qui concerne 
les usages discursifs, parfois Robespierre emploie ce verbe dans le sens signalé 
par Tackett, mais parfois il l’emploie pour connoter les intentions des ennemis 
de la Révolution, qui veulent « exterminer » les patriotes. Il ne m’importe pas 
tant ici de souligner ces résultats de recherche, qui peuvent être repérés analy-
tiquement à l’intérieur du Dictionnaire par la liste des concordances et la distri-
bution des spécificités par segments temporels de la chaîne « exter* ». Ce qui 
m’intéresse, c’est d’attirer l’attention sur le fait que – en disposant d’un corpus 
numérisé complet et de logiciels linguistiques convenables – j’ai pu mener les 
vérifications dont j’avais besoin avec précision et rapidité, presque en temps réel.    

Le lecteur pourra retrouver dans ce Dictionnaire les nuages de cooccurrences 
et les spécificités de lexies choisies. Il s’agit d’importants résultats obtenus par 
Marco Marin grâce à son engagement, à sa compétence et créativité. Des résul-
tats que l’on n’aurait pas pu obtenir sans une constante mise en œuvre du cor-
pus numérisé et la maîtrise des techniques liées à la linguistique de corpus. Cette 
partie du Dictionnaire devrait aider à s’orienter dans les champs sémantiques de 
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certains mots que Robespierre utilise. Les distributions des lexies par segments 
temporels visent à donner aussi une perspective temporelle. Ce qui manque, ce-
pendant, c’est une comparaison entre les mots utilisés par Robespierre dans telle 
ou telle situation. Annie Jourdan affirme que Robespierre s’adapte aux circons-
tances et à son auditoire et qu’il s’exprime d’une manière différente selon qu’il 
se trouve aux Jacobins ou à l’Assemblée. Selon Jourdan, il s’agit du point fort de 
Robespierre30. En l’état actuel nous n’avons pas de résultats sur des recherches 
spécifiques pour confirmer ou démentir telle affirmation sur le plan lexical, par 
le biais d’évidences lexicométriques précises. D’ailleurs, sur cet important sujet, 
le discours devrait inclure inévitablement le versant stylistique. Une opération 
qui est hors de notre portée et par conséquent aussi hors du périmètre de notre 
Dictionnaire. Seulement après la réalisation de la banque de données – et surtout 
de logiciels adéquats pour l’interrogation du corpus – le discours pourra être re-
pris et d’autres chercheurs plus qualifiés que nous pourront combler cette lacune.

Une autre question à laquelle ce Dictionnaire ne répond pas – et en perspec-
tive la banque de données ne pourra pas non plus apporter d’aide – concerne la 
dimension émotionnelle de Robespierre. Les mots du Dictionnaire ont été utili-
sés par Robespierre principalement dans l’espace public (discours à l’Assemblée, 
au club des Jacobins, journaux et circulaires) et sont soumis à des censures pré-
ventives et des mesures rhétoriques qui nous rendent particulièrement diffi-
cile l’accès au monde intérieur de ses sentiments et émotions. Même les mots 
qui découlent de ses lettres nous disent peu de choses, voire rien du tout, sur 
ses émotions, car les lettres dont nous disposons et qui ont été insérées dans 
les Œuvres, ne sont pas des lettres strictement privées, intimes, personnelles31. 
Le carnet publié par Albert Mathiez en 191832, qui recouvre la période entre sep-
tembre et décembre 1793, ainsi que les notes publiées par Courtois33, ne nous fa-
vorisent pas dans l’exploration des dynamiques psychologiques de Robespierre. 
À l’égard de Robespierre, on ne pourrait pas faire le travail que Timothy Tackett a 
fait sur les cahiers et les écrits épistolaires de la période révolutionnaire34. Nous 
nous trouvons devant une grave limitation, car les émotions peuvent expliquer 
l’évolution des attitudes, des théorisations et la maturation des choix politiques. 
La dynamique des émotions – comme le démontrent avec succès les recherches 
menées par Tackett – peut combler cet écart entre idéologie et circonstances qui a 
toujours divisé les historiens de la Révolution, par la récupération dans la notion 
de cause en histoire – à l’égard non seulement des masses populaires, mais aussi 
des élites – de la dimension subjective, déjà très chère à Georges Lefebvre35. Le 
mot « complot » – au cœur des analyses aussi bien de Lefebvre36 que de Tackett37 
– figure dans le vocabulaire public de Robespierre (« complot » 99 occ. ; FRN : 
0,0057% ; « complots » 170 occ. ; FRN : 0,0098%)38. Pour rester dans le cadre de la 
liste proposée par Timothy Tackett et Nicolas Déplanche39, les mots « conspira-
tion », « conjuration », « trame », « brigue », « intrigue »40 y figurent aussi. Mais 
dans quelle mesure l’idée de « complot » était présente dans la vision des événe-
ments, ceci est une question qui ne pourrait être traitée qu’en ayant à disposition 
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du matériel précis et sur une longue période pour cerner l’utilisation de « com-
plot » et de ses synonymes dans le vocabulaire intime et privé de Robespierre. Un 
« complot » perçu est non moins important qu’un « complot » effectif41 et cela 
pourrait peut-être expliquer beaucoup mieux que ne le font certaines analyses 
idéologiques, l’évolution des attitudes de Robespierre envers la violence, le refus 
initial de la peine de mort jusqu’à la loi du 22 prairial an II.

Les mots de ce Dictionnaire renvoient uniquement aux interventions pu-
bliques de Robespierre. Ils sont donc importants dans la mesure où ils nous 
permettent de reconstruire la pensée politique de Robespierre. En revanche, ils 
ne nous donnent pas d’indications suffisantes sur la dialectique entre passions, 
émotions, croyances, théories et situations concrètes, réelles ou perçues, qui se 
trouve au cœur de tout agir politique. Malgré ces limites, aident-ils à mieux com-
prendre l’histoire de la Révolution ? Certainement oui, sans oublier les avertisse-
ments que j’ai déjà signalés auparavant42. In primis, la conscience que les hommes 
font leur histoire mais ils ne savent pas l’histoire qu’ils font43. Interpréter l’his-
toire par les mots des protagonistes de l’histoire peut mener à de graves déforma-
tions de jugement. En ce qui concerne la Révolution française, la question a été 
posée fermement par François Furet et est à la base des contestations soulevées 
par l’école révisionniste envers l’école classique. Furet visait surtout à l’articula-
tion continuité-rupture44 et au rapport circonstances-terreur45. Mais le discours 
peut être facilement étendu. Je me limite ici à signaler l’usage aveugle de « des-
potisme », « fédéralisme », « contre-révolution », « contre-révolutionnaire(s) » 
dans le lexique des révolutionnaires.

Une dernière considération concerne les chapitres thématiques, proposés par 
Marco Marin. Dans ces chapitres Marin aborde des problématiques liées à l’at-
tribution et à la contextualisation de la production matérielle des textes. Les 
contributions de Marin constituent seulement un fragment d’un discours plus 
ample, que la communauté scientifique a déjà commencé à reformuler, à l’égard 
de l’authenticité de certains textes de Robespierre. Nous avons décidé de les in-
sérer dans notre Dictionnaire puisqu’ils constituent une condition préalable de 
l’œuvre : à savoir la fiabilité – en ce qui concerne non seulement la numérisa-
tion mais également l’attribution – du matériel sur lequel nous avons travaillé et 
construit les évidences lexicologiques et lexicométriques. 

J’ai choisi de rédiger une introduction légère – les malveillants pourraient aus-
si la définir désinvolte – conformément aux caractéristiques de l’œuvre que je 
présente. Non parce que l’œuvre est légère. Bien au contraire : la mise en œuvre 
du corpus a constitué une entreprise considérable, ainsi que la construction des 
évidences lexicologiques et lexicométriques. Il faut souligner que le Dictionnaire 
est avant tout un instrument de travail, mis à disposition de la communauté 
scientifique, sans aucune ambition d’intervenir dans la querelle sur Robespierre. 
Pour ce qui est de mon interprétation personnelle de Robespierre – et l’opposi-
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tion entre cœur et esprit que j’ai à plusieurs reprises dénoncé – je renvoie à ce que 
j’ai écrit autrefois46 et au chapitre thématique, qui ouvre le Dictionnaire. Le maté-
riel lexicologique et lexicométrique auquel nous travaillons – et en perspective 
encore plus la banque de données – aidera à remanier certains jugements47 et à 
approfondir davantage l’énigme Robespierre, y compris pour moi-même. Exacte-
ment comme les récentes et très bien documentées monographies de Marc Belis-
sa et Yannick Bosc48 et de Hervé Leuwers49 m’ont aidé.
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1 Auprès du Département 
d’Histoire de l’Université de Trieste 
(maintenant Département de 
Sciences Humaines) nous avons 
construit et nous poursuivons le 
développement – surtout grâce 
au travail de Marco Marin – d’un 
corpus informatique de textes de 
la Révolution française. Le corpus 
– qui ne peut pas pour l’instant 
être mis en ligne, à cause des 
contraintes normatives en termes 
de droits éditoriaux – compte au 
total plus de 7 000 000 de mots 
(tokens) et inclut la bibliographie 
suivante : Œuvres politiques de 
Marat (10 vol., Bruxelles, Pole 
Nord, 1989-1993) et autres 
écrits de Marat qui précédent la 
Révolution ; Œuvres de Robespierre 
(11 vol., Paris, SER, 2000-2007) ; 
Œuvres complètes de Saint-Just 
(Paris, Lebovici, 1984) ; le journal 
d’Hébert (Le Père Duchesne, 10 vol., 
Paris, EDHIS, 1969) ; Du Bonheur 
de Lequinio (20 brumaire an II); 
112 catéchismes politiques de la 
Révolution française, numérisés 
par Marco Marin ; trois volumes 
des Révolutions de France et de 
Brabant de Desmoulins, pour 
un total de 38 numéros qui 
correspondent aux publications 
du mois de décembre 1789 
et de quelques mois de 1790 
(notamment de janvier à mai 
et de septembre à novembre). 
Le corpus de Desmoulins est 
encore fragmenté, puisque la 
numérisation est encore en cours.

2 Cf. C. Vetter (dir.), La felicità è 
un’idea nuova in Europa. Contributo 
al lessico della rivoluzione francese, 
t. I, Trieste, EUT, 2005 ; C. Vetter et 
M. Marin (dir.), La felicità è un’idea 
nuova in Europa. Contributo al 
lessico della rivoluzione francese, t. II, 
Trieste, EUT, 2013.

3 Cf. en particulier C. Vetter 
« Dictature: les vicissitudes d’un 
mot. France et Italie (XVIIIe et XIXe 
siècles) », Révolution-française.
net, Mots, mars 2008, URL : 
<http://revolution-francaise.

net/2008/03/01/212-dictature-
vicissitudes-mot-france-italie-
xviii-xix-siecles> ; Idem, « Marat 
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